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Avis de classement, du 29 septembre 2011, de la commission de sélection des appels à projets médico-sociaux 
placée auprès du directeur général de l’agence régionale de la santé (ARS) 

 
Dossiers de l’appel à projets N° 2011-03-01 

Structure expérimentale pour adultes autistes ou  
porteurs de troubles envahissants du développement  / Rhône 

 
 
6 dossiers ont été reçus à l’ARS. Parmi ces dossiers : 
1 enveloppe non ouverte, arrivée après la date limite de dépôt des dossiers : « Association française de gestion » 
1 dossier retiré par le promoteur  « SARL Santé action », en date du 27 septembre 2011 
1 dossier non classé par la commission,  « Sésame autisme Rhône-Alpes » pour réponse insuffisante aux prescriptions du 
cahier des charges. 
 
Le classement des trois autres dossiers est le suivant : 
 
N° 1 Association du Rhône pour l’hygiène mentale (A RHM) 
N° 2 Association départementale du Rhône pour adult es et jeunes handicapés  (APAJH) 
N° 3 Association Afirra 
 
 

Dossiers de l’appel à projets N° 2011-03-02 
Institut médico-éducatif pour enfants autistes  /  Rhône 

 
5 dossiers ont été reçus à l’ARS. Parmi ces dossiers : 
1 enveloppe non ouverte, arrivée après la date limite de dépôt des dossiers : « Association française de gestion » 
1 dossier retiré par le promoteur  « SARL Santé action », en date du 28 septembre 2011 
 
Le classement des trois autres dossiers est le suivant : 
 
N° 1 Association les Liserons 
N° 2 Association Œuvre des Villages d’Enfants  (OVE ) 
N° 3 Association départementale du Rhône pour adult es et jeunes handicapés  (APAJH) 
 
 
 

Dossiers de l’appel à projets N° 2011-03-03 
Equipe mobile expérimentale d’accompagnement médico-social 

pour adultes autistes  /  Ain 
 
 

3 dossiers ont été reçus à l’ARS. 
 
La commission n’a procédé à aucun classement,  quant aux  trois dossiers : 

- Association ORSAC - Centre psychothérapique de l’Ain 
- Association départementale des amis et parents d’enfants inadaptés de l’Ain (ADAPEI) 
- Fédération des APHAJH 
 

pour cause d’insuffisance des réponses apportées aux prescriptions du cahier des charges. 
 


